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A l’attention de Monsieur le Maire de Langeac
                                                  

Monsieur le Maire,

Je me permets de vous adresser cette lettre en tant que président du GPS Pays d’Oc de Béziers, club de pêche 
à la mouche, et vice-président du Comité Régional Languedoc-Roussillon. Nous représentons 10 clubs pour un total 
de 200 pêcheurs. De plus notre Fédération nationale représente 230 clubs et environ 2500 membres.

Le  week-end  du  11  novembre,  comme  depuis  quelques  années,  nous  avions  coutume  de  venir  en 
« pèlerinage » pêcher l’Ombre commun avec une dizaine de membres du club. Ce salmonidé est présent dans la 
rivière Allier  mais surtout sur le parcours no-kill (sans tuer) de Langeac.

A notre  grand étonnement  nous avons constaté  que ce parcours a été  purement  et  simplement  supprimé. 
Quand ce parcours existait, tous les pécheurs étaient certains de pécher quelques Ombres et ainsi de sauver leur séjour 
sur  ce  véritable  sanctuaire  à  salmonidés.  Cette  année  a  été  catastrophique  :  nous  avons  pris  péniblement  une 
quinzaine d’Ombres communs à 10 pécheurs durant le séjour! Et nous n'avons vu que très peu de poissons... Des 
pêcheurs locaux nous ont alors raconté le « massacre » de poissons qui a suivi l'ouverture du parcours.

Ce  parcours  avait  permis  de  préserver  la  souche  « Allier »  de  l'ombre  commun,  l'une  des  rares  souches 
endémiques en France. De plus, par son extraordinaire densité, il ensemençait l’amont et l'aval de cette belle rivière 
qu'est l’Allier.

Je ne pense pas que les responsables de cette suppression aient réfléchi aux conséquences néfastes que cela va 
entraîner tant pour la préservation d'un patrimoine piscicole et génétique unique en France, mais également pour le 
tourisme pêche et l'économie de votre ville, surtout en arrière saison. Pour information, nous avons dépensé en deux 
jours dans votre commune plus de 1000 € en gîte, restaurant, achats en magasins, essences, etc…

Nous pensions avoir trouvé un eldorado de la pêche de l’Ombre commun en arrière saison, tous les facteurs 
étaient  réunis,  l’accueil,  l’hébergement  à  proximité  de  la  rivière,  la  gentillesse  des  habitants,  l’autoroute  toute 
proche... Quel gâchis !

Président : VILLA Gérard
2, chemin des Poissonniers

34410 MONTADY
Tél. : 06-87-45-66-92

Secrétaire : GONINET Lionel
Tél. : 06-03-45-65-70



Je pense que nous ne viendrons plus dans votre belle région. Et dans le milieu de la pêche associative, cette 
destination va être pour le moment tout à fait déconseillée.

En  espérant  dans  la  mesure  de  votre  possible  que  vous  ferez  remonter  notre  mécontentement  aux 
responsables.

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes salutations distingués.

                                                     Pour le GPS Pays d'Oc,
Le Président

Gérard Villa

PS : Une copie de ce courrier sera envoyée au Président de l’AAPPMA de Langeac ainsi qu’au responsable du gîte 
camping le Pradau à Langeac.
   

                                                            

                             


